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Paris, le 15 septembre 2022 
 

RÉACTION FHF 
 

Annonce du Ministre des Solidarités, de l'Autonomie et des personnes 
handicapées d’une « feuille de route » pour venir en aide au secteur des 

Ehpad.  
 

 
• Le Ministre des Solidarités, de l’Autonomie et des personnes handicapées Jean-

Christophe Combe a présenté cette semaine un chantier sur six à huit mois s’inscrivant 
dans le cadre du CNR pour mobiliser les acteurs de l’autonomie et la société civile. 

 
• Le Ministre souhaite bâtir une «  fabrique du bien vieillir » et présenter une feuille de route 

au printemps 2023 portant sur la prévention, le « pouvoir d’agir » des soignants et des 
personnes âgées ainsi que sur l’attractivité des métiers. 
 

• Si la FHF compte être force de proposition afin de rendre ces chantiers de fond réalisables, 
il lui semble nécessaire d’agir sans délai pour prendre certaines mesures d’urgence 
nécessaires et faire face à l’inflation qui met les ehpad et services médicaux sociaux dans 
une grande difficulté. Le prochain PLFSS sera un moment décisif. 
 

 
 
La FHF prend acte des mesures annoncées par le Ministre des Solidarités, de l’Autonomie et des 
Personnes handicapées et souhaite s’inscrire dans une démarche constructive avec le Gouvernement 
sur ce sujet primordial et insuffisamment soutenu au regard de la situation. Il est d’ailleurs important de 
saluer à ce titre, après 11 ans de blocage, le récent dégel du tarif global. Néanmoins, la FHF souhaite 
que des mesures d’urgences puissent être prises dès le PLFSS, sans attendre les conclusions 
de la concertation.  
 
Ces mesures d’urgence doivent répondre au contexte d’inflation actuel, mettant en ce moment même 
les ehpads publics en grande difficulté et dégradant les conditions de vie des résidents comme des 
professionnels. Il est par ailleurs impossible d’avancer vers une société de la longévité sans que soit 
rénovée et simplifiée la gouvernance du champ médico-social, et sans fixer les orientations 
financières à long terme de la branche autonomie.  
 
La FHF en appelle à l’action des pouvoirs publics sur cet enjeu de la transition démographique pour 
construire une société de tous les âges, en plaçant sans attendre certains jalons importants. Une feuille 
de route pluriannuelle parait indispensable.  
 
 
La FHF rappelle à cette occasion ses propositions présentées dans le cadre de sa plateforme pour les 
élections présidentielle et législatives, visant à relever les défis du grand âge et de l’autonomie pour la 
France de 2035. 
 
Pour Frédéric Valletoux, président de la FHF : « L'implication de la société civile que souhaitent à juste 
titre les pouvoirs publics pour élaborer une stratégie grand âge ne prendra son sens que si elle est 
précédée d'un geste de confiance à l'égard des acteurs de l'autonomie. ». 
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